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Elle informe de l’ouverture dès ce
mois d’octobre d’un chantier rela-
tif aux conditions de travail des
facteurs et des encadrant-es des
services courrier. Une décision qui
pourrait sembler être une pre-
mière réponse à la crise sociale.
La seconde annonce éteint bien
vite tout espoir. En effet, il s’agit
d’un accord concernant l’insertion
des jeunes. Un premier élément
montre que nous sommes en pré-
sence que d’une manœuvre gros-
sière. Dans son communiqué, la
direction de La Poste omet de
préciser la durée de cet accord : 3
ans, pour une période allant de
2017 à 2019. Evidemment, cette
précision remet bien des choses à
leur place lorsque La Poste pro-
met 3 000 embauches. La formu-
lation de ce communiqué pourrait

laisser à penser que ce sont des
embauches de CDI immédiates.
Erreur, c’est 3 000 embauches sur
3 ans, soit 1 000 par an ! En clair,
La Poste se gausse, par la signa-
ture d’un accord, de recruter en-
core moins que dans la période
précédente ! Drôle de modèle so-
cial !

Par ailleurs, elle s’engage à recru-
ter 12 000 alternants dans la
même période. Cela signifie donc
que La Poste laisse 9 000 jeunes
sur le carreau : et pour elle, cela
serait satisfaisant ! 

A titre de comparaison, en 2015,
La Poste avait recruté 4 481 alter-
nants et en avait CDIsé 40 %. A
compter de cet accord, elle se
vante de n’en CDIser que 25 % !
Drôle de modèle social ! 

Aux abois, la direction de La Poste tente de  redorer son blason
sur le dialogue social  par 2 annonces, dont le recrutement de
3 000 embauches. La réalité est bien moins reluisante !

La situation des postier-es est aujourd’hui bien trop difficile pour
s’en tenir à des effets d’annonce ! 

Sud PTT revendique l’arrêt immédiat
des réorganisations et de la casse de
l’emploi, causes prioritaires du
malaise social !


